
Communauté d'agglomération 
La Riviera du Levant 

Conseil communautaire du Jeudi 23 Mai 2019 

DELIBERATION N° 2019-CC-JS-DBR-17_1 

EXAMEN ET APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2018 

Sainte-Anne, l'an deux mille dix-neuf, le 23 Mai, 

Sur Convocation en date du 17 mai 2019 

Sous la Présidence de Monsieur Jean-Pierre DUPONT Président, 

M. Francs BAPTISTE ayant été désigné secrétaire de séance,

Nombre de Conseillers en exercice composant le Conseil communautaire : 42 

Conseillers présents : 25 

Conseillers représentés : 2 

PRESENTS : MM. Jean-PietTe DUPONT - Christian BAPTISTE - Francs BAPTISTE - Teddy 
MARY - Philippe TROUPE - Mmes Lydie PAYIOT ép. SELLIN - Marie-Flore DESIREE -
Paulette LAPIN - MM. Christian THENARD - Jean-Claude CHRISTOPHE - Patrice PIERRE
JUSTIN - Mmes Maguy THOMAR - Roberte MER.! - M. Cédric CORNET - Mme Liliane 
MONTOUT - MM. Lucien GALV ANl - Duniere AGLAS - Mme Mariette MAN DRET - MM. 
Eric LATCHOUMANLN - Jean FAHRASMANE-Jean DAlJAR.DlN - Mme Nathalie CHOURO 
ép. BRACAT - M. Raymond PARSHAD - Mme Christiane CLARA ép.DELANNAY - M. René 
NOEL. 

EXCUSES : MM. Laurent BERNlER - Jean-Claude PIOCHE - Jocelyn CUIRASSIER 
(Procuration à Francs BAPTISTE) - Solaire COCO - Mmes Ghislaine GISORS - Nadia CEL!Nl -
M. José SEVERIEN - Mmes Félicienne GANTOIS - Sylvia LAPTES - Olivia JEAN ép.
RAMOUTAR BADAL - Michelle MAXO - Valérie HUGUES - Yvanne CHELAMŒ ép.
LOSBAR (Procuration à Teddy MARY) - Diana PERRAN - M. Jean-Luc PERIAN - Mme
Cynthia DINANE.

ABSENTS: Mme Alix OURTOU ép. HUYGHUES BEAUFOND. 

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M 14 ; 

Vu le budget primitif 2018 et les décisions modificatives qui s'y rattachent; 

Vu l'avis favorable de la Commission Finances/Ressources Humaines du 14 mai 2019 ; 

Considérant que l'Assemblée délibérante s'est assurée que le receveur a repris, dans ses 
écritures, le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2018, celui de tous 
les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement et qu'il a procédé à toutes 
les opérations d'ordre qui lui ont été prescrites de passer dans les écritures; 
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